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Divorcer rapidement d'un sans papier qui a
menti sur sa personne

Par magrebia73, le 29/05/2012 à 22:55

Bonjour, 
Je vous contacte pour avoir des conseils pour divorcer rapidement d'un sans papier. 
Je me suis mariée en Octobre 2008 à un homme qui possédait un titre de séjour provisoire
mais quand j'ai découvert sa véritable personnalité, je l'ai quitté, à savoir un mois après. Cela
s'étant passé dans un autre département duquel je vis actuellement. 
Personne de mon entourage n'est au courant, ni ma famille, ni mes amies, ni mon fiancé
actuel qui me parle de mariage. 
Après 2 années sans contact avec mon ex, je l'ai rappelé pour lui parler divorce, il est
d'accord mais à condition que je lui fasse les papiers car en effet, il n'a plus le droit au titre de
séjour, je dois me présenter à la préfecture avec lui afin de régulariser sa situation. 
Je souhaiterais que le divorce se fasse rapidement et sans éclaboussure! Et le moyen le plus
rapide est le divorce à l'amiable, or je ne veux pas céder à son chantage!!! 
Que dois-je faire??????? 

Aider moi s'il vous plait, je suis dans une impasse, je n'ai plus de vie, je suis constamment
dans la peur que tout finisse par se savoir!!!!! 

Sans oublier que mon ami actuel veut que l'on arrête une date pour notre mariage! 

Merci par avance pour tout! 

Une âme perdue

Par youris, le 15/06/2012 à 11:06

bjr,
si la séparation date de plus de 2 ans, vous devez demander à un juge le divorce pour
altération définitive du lien conjugal, le recours à un avocat est nécessaire.
même si vous ne dîtes rien le fait que vous soyez déjà mariés figure sur le registre d'état civil
donc cela se saura un jour ou l'autre.
cdt
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